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SELECTION MASTER 2 année 2026-2027

CHAMP LLAC DOMAINE ARTS, LETTRES, LANGUES 

MENTION Langues Etrangères Appliquées (LEA) 

PARCOURS Relations franco- italiennes (RFI) 

MASTER 2 

Date d'ouverture de la 
campagne de 
recrutement M2 

02/03/2026 Date de fermeture de 
la campagne de 
recrutement M2 

05/06/2026

Date prévisionnelle de 
la commission de 
sélection* M2 

Au fil de l’eau Ouvert à la rentrée 
2026 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M2 

8 Capacité du parcours 
M2 

3 (si places disponibles)  

* Indiquer au choix : une date fixe, ou bien la mention « au fil de l’eau »

Attendus à l’entrée du Master 2 

1 Avoir un projet professionnel cohérent avec les débouchés offerts par le master : travail dans un 
contexte international en utilisant le français, l’italien et l’anglais. Secteurs visés : les entreprises 
internationales, les services plurilingues, la coopération transfrontalière et les projets européens. 

2 Souhaiter effectuer une mobilité internationale (pour les étudiants candidat aux doubles 
diplômes avec les Universités de Gênes et d’Aoste)   

3 Se projeter vers des professions à fort contenu numérique (utilisation des plateformes 
numériques dans un contexte plurilingue, réseaux sociaux, animation et création de sites...) 

4 S’exprimer en italien et en anglais à l’oral comme à l’écrit de façon adaptée au contexte, et de 
façon correcte du point de vue grammatical et orthographique  

5 Comprendre et analyser la structure et le sens de documents complexes écrits dans chacune des 
deux langues demandées et savoir-faire une recherche avancée pour trouver le sens de termes 
spécialisés  

6 Être capable de s’adapter aux interlocuteurs dans un contexte plurilinguistique et pluriculturel 

7 Savoir rédiger en français dans un registre adapté à la situation sans faute d’orthographe ni de 
grammaire et de façon cohérente   

8 . 

9 

10 

Pièces constitutives du dossier 
(répondre seulement par OUI ou NON) / Si OUI : Renseigner les critères 
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Pièces constitutives  Demandées 
OUI/NON  

Critères d’appréciation  

Relevé de notes du 
baccalauréat  

NON    

Relevés de notes des études 
supérieures  

OUI  Matières examinées : TOUTES mais plus particulièrement langues 
(Français, Italien, Anglais).  

  

Matières fondamentales pour lesquelles l’absence de 
connaissances est rédhibitoire :  ITALIEN  

  

Le redoublement ou la compensation sont-ils des critères 
d’appréciation ?  OUI  

  

Analyse de la cohérence entre le parcours suivi et le diplôme 
envisagé ? OUI  

   

Lettre de motivation et 
descriptif du projet 
professionnel   

OUI  Cohérence entre le diplôme envisagé et le descriptif du projet 
professionnel  

  

Qualité rédactionnelle (orthographe, défaut de structure ou de 
syntaxe)  

  

Cohérence de la réflexion (développement de l’argumentaire)  

Curriculum Vitæ détaillé   OUI  Elément de synthèse permettant de découvrir les compétences 
utiles acquises dans le cadre d’expériences précédentes et de 
cerner des éléments de personnalité du candidat  

Lettres de recommandation   

☐ Obligatoire  

☐ Facultatif  

NON    

Niveau de langue en français 
pour les candidats titulaires 
d'un diplôme étranger    

OUI  Niveau CECRL attendu : B2  



 
 

UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 
 

☐ Obligatoire  

☒ Facultatif  

Niveau de langue en anglais  

☐ Obligatoire  

☒ Facultatif  

OUI  Niveau CECRL attendu : B2   

Productions personnelles 
(dossier, bibliographie, 
mémoire…)  

☐ Obligatoire  

☐ Facultatif  

NON    

Justificatifs d’expérience 
professionnelle   

☐ Obligatoire   

☐ Facultatif  

NON    

Promesse de contrat de 
professionnalisation ou 
d’apprentissage (pour les 
formations en alternance)   

☐ Obligatoire  

☐ Facultatif  

NON    

Document attestant d'une 
compétence 
complémentaire (préciser)  

☐ Obligatoire  

☐ Facultatif  

NON    

Entretien oral  OUI si dossier 
retenu  

L’entretien oral fait suite à une phase de présélection sur dossier. Il 
permet d’apprécier les qualités du candidat sur leur savoir être, 
l'expression, la clarté et la cohérence d'un raisonnement, le degré de 
motivation du candidat et la pertinence des réponses supposant une 
préparation à cet entretien.  

 


